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L'égalité des salaires,
un objectif international
Dans certains pays, les travailleuses enregistrent des progrès en matière
d'égalité avec leurs collègues masculins dans le domaine le plus important,

celui des salaires. Cependant, dans d'autres pays, l'évolution dans
ce sens est très lente et parfois nulle.
En 1984, les écarts entre les traitements des hommes et des femmes dans
les activités non agricoles présentaient une grande variété: si la différence
en République de Corée était considérable (52,4%), elle était faible en
Islande (5,9%); au Japon, la même année, les femmes travaillant dans
les industries manufacturières étaient les moins bien traitées puisque
l'écart entre les salaires des hommes et des femmes était de 57,2% alors
qu'il n'était que de 10% en Suède.
Ces constatations sont tirées d'une analyse du BIT sur la situation des
salaires, en 1984, dans les activités non agricoles de 16 pays et dans les
industries manufacturières de 20 pays. Cette analyse compare également
les données relatives aux années 1975 et 1984.
L'écart des salaires entre hommes et femmes se mesure par la différence
entre les rémunérations qu'ils perçoivent, exprimés en pourcentage des
traitements masculins. Il convient de noter, toutefois, que dans ce genre
d'analyse il est impossible d'indiquer si les inégalités actuelles reflètent
une discrimination, ou d'en préciser l'étendue, étant donné que les
femmes tendent à occuper la plupart des emplois les moins payés. Pour
étudier la question plus avant, il faudrait tenir compte de nombreux
facteurs tels que la répartition des femmes par secteurs d'activité, leur
ancienneté dans l'industrie, la durée de leur travail ainsi que la part de
travail à temps partiel ou de travail de nuit.
En ce qui concerne les activités non agricoles, on constate qu'en 1984
les différences de rémunération ont été les plus importantes dans les pays
suivants: République de Corée (52,4%), Japon (48,2%) et Chypre
(42,1%).
Au nombre des pays où la différence était inférieure à 20%, on peut citer
le Danemark (15,6%), l'Autriche (14,2%), la France (11,5% pour le taux
des salaires et 19,3% pour les gains) et l'Islande (5,9%). Parmi les pays
où les différences se situent entre 20 et 30% figurent Singapour (29,7%),
la République fédérale d'Allemagne (27,7%), la Belgique (21,9%), la

Nouvelle-Zélande (21,8%) et Hong-kong (21,2%). Enfin, on constatait
des différences de l'ordre de 30 à 40% en Suisse (32,8%), en Tchécoslovaquie

(31,6%) et au Royaume-Uni (30,5%).
L'analyse montre que l'écart entre les rémunérations des hommes et des
femmes étaient, soit rigoureusement le même en 1984 qu'en 1975, ou
qu'il s'était sensiblement réduit, sauf au Japon où il s'était élargi, passant
de 44,2% en 1975 à 48,2% en 1984. Par ailleurs, la situation demeurait
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assez stable en Tchécoslovaquie, en République fédérale d'Allemagne et
en Suisse, alors qu'on observait des améliorations en Belgique (de 28,8
à 21,9%), en Nouvelle-Zélande (de 26,2 à 21,8%) et à Chypre (de 45,1
à 42,1%). L'écart a également diminué en Autriche, au Danemark, en
France et au Royaume-Uni.
En 1984, pour l'industrie manufacturière, les pays où l'on enregistrait les
différences les plus importantes à la suite du Japon (57,2%) étaient la

République de Corée (52,8%) et Chypre (44,5%). Les pays où l'écart
était inférieur à 20% étaient Hongkong (19%), la Norvège (16,1%), le
Danemark (14,2%), la France (12,6% en ce qui concerne te taux des
salaires) et la Suède (10%).
Parmi les pays où les différences se situaient entre 20 et 30% figurent la

Nouvelle-Zélande (28,6%), la République fédérale d'Allemagne
(27,3%), la Belgique (25,5%), la Grèce (23,8%), la Finlande (22,8%), la

France (21,6% en ce qui concerne les gains) et l'Australie (20,4%).
Des pourcentages allant de 30 à 40% ont été enregistrés en Tchécoslovaquie,

en Irlande, à Singapour, en Suisse et au Royaume-Uni.
Dans les industries manufacturières, en 1984, la différence entre les
rémunérations des femmes et des hommes avait diminué par rapport à

1975 dans tous les pays à l'exception du Japon où elle avait augmenté,
passant de 52,1 à 57,2%, et en République de Corée où l'on avait
enregistré une très faible augmentation (de 52,6 à 52,8%). La diminution
la plus sensible des différences de salaires a été constatée à Chypre
(44,5% en 1984 contre 53,1% en 1975). Des diminutions notables ont
également été enregistrées en Belgique, en Finlande, en Irlande, en
Grèce, en Nouvelle-Zélande et en Norvège, alors que des modifications
moindres étaient observées en Autriche, en Tchécoslovaquie, au Danemark,

en France, en République fédérale d'Allemagne et en Suisse.
Les données utilisées pour l'analyse du BIT ont été publiées dans
l'Annuaire des statistiques du travail du BIT (édition de 1985) qui souligne
que les concepts, les sources et la portée des statistiques variant
fréquemment d'un pays à l'autre, il convient d'utiliser les chiffres avec
prudence lorsque l'on établit une comparaison entre les salaires sur le

plan international. (BIT)
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